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Règle 53

Equivalences
Chaque fois qu'est prévu, dans le présent chapitre, un type déterminé

d'appareil, d'agent extincteur ou d'installation, tout autre type d'appareil ou
d'installation, etc., peut être.autorisé pourvu que l'Administration estime qu'il
n'est pas moins efficace.

PARTIE F.-DIVERS

La partie F n'est applicable qu'aux navires à passagers.

Règle 54
Echappées

(a) Dans tous les locaux pour passagers et équipage, des escaliers et des
échelles doivent être prévus de manière à constituer un moyen d'évacuation
rapide depuis chacun des locaux jusqu'au pont des embarcations. En particu-
lier, les dispositions suivantes doivent être observées:

(i) Sous le pont de cloisonnement, chaque compartiment étanche doit
être pourvu d'échappées suffisantes, aisément accessibles et offrant
une retraite qui n'exige pas la traversée de portes étanches.

(ii) Au-dessus du pont de cloisonnement, chaque local limité par les
cloisons principales d'incendie doit être pourvu d'au moins deux

échappées, dont l'une au moins doit accéder à un escalier formant
une échappée verticale.

(iii) La largeur, le nombre et la disposition des escaliers doivent être à la

satisfaction de l'Administration.
(b) Toute chambre des machines, tout tunnel d'arbre, toute chaufferie et

tout autre local de service, doit être pourvu d'une échappée praticable offrant
au personnel un moyen de retraite qui n'exige pas la traversée de portes
étanches.

Règle 55

Marche Arrière

La puissance en marche arrière d'un navire à passagers doit être suffisante
Pour lui assurer des aptitudes de maneuvre convenables dans toutes les
circonstances normales.

Règle 56

Appareil à gouverner
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